
CONDITIONS

1 

ZONE

TRAVERSÉE

2 

ZONES 

TRAVERSÉES

3 

ZONES 

TRAVERSÉES

4 ET + 

ZONES

TRAVERSÉES

(selon le découpage des zones disponibles sur le 
site nomad.normandie.fr)

Billet unitéBillet unité Valable pour un trajet simple 2 € 3 € 4 € 5 €

Carte 10 trajetsCarte 10 trajets
Validité illimitée sur carte Atoumod (nominative)
Validité 33 mois sur Billet Sans Contact 16 € 23 € 31 € 38 €

Abonnement mensuelAbonnement mensuel    

26 ans et plus26 ans et plus

Carte nominative 
Validité de 31 jours à compter de la date de 
1ère validation ou date de validité titre papier

39 € 59 € 79 € 99 €

Abonnement mensuel  Abonnement mensuel  

Moins de 26 ansMoins de 26 ans

Carte nominative / Sur présentation d’un 
justificatif d’âge
Validité de 31 jours à compter de la date de 
1ère validation ou date de validité titre papier

19 € 22 € 25 € 28 €

Abonnement mensuel Abonnement mensuel 

solidairesolidaire**

Carte nominative / Sur présentation d’un 
justificatif*
Validité de 31 jours à compter de la date de 
1ère validation ou date de validité titre papier

20 € 30 € 40 € 50 €

Abonnement annuel  Abonnement annuel  

26 ans et plus26 ans et plus
(paiement en plusieurs fois possible)(paiement en plusieurs fois possible)

Carte nominative
Validité de 12 mois à compter de la date de 1ère 
validation ou date de validité titre papier

380 € 580 € 780 € 980 €

Abonnement annuel  Abonnement annuel  

Moins de 26 ansMoins de 26 ans
(paiement en plusieurs fois possible)(paiement en plusieurs fois possible)

Carte nominative / Sur présentation d’un 
justificatif d’âge
Validité de 12 mois à compter de la date de 1ère 
validation ou date de validité titre papier

180 € 210 € 240 € 270 €

Abonnement annuel Abonnement annuel 

solidairesolidaire**
(paiement en plusieurs fois possible)(paiement en plusieurs fois possible)

Carte nominative / Sur présentation d’un 
justificatif*
Validité de 12 mois à compter de la date de 1ère 
validation ou date de validité titre papier

190 € 290 € 390 € 490 €

GratuitéGratuité

- Enfant de moins de 4 ans accompagné 
- �Accompagnateur des titulaires d’une carte invalidité à 80% avec la mention «besoin d’ac-

compagnement» et des non-voyants, munis d’un titre de transport 
- Bagages, vélos, animaux (voir règlement)

Accès aux circuits scolaires Accès aux circuits scolaires 

pour les non ayants-droits pour les non ayants-droits 

scolairesscolaires

- �Application du tarif de la «zone 2» pour les cartes 10 trajets (valables sur l’année scolaire 
en cours) et les abonnements (mensuel: date glissante / annuel : année scolaire en cours)

- Valable sur circuit(s) scolaire(s) uniquement

Voyageurs Train + Car sur Voyageurs Train + Car sur 

SNCF ConnectSNCF Connect

Billet Unité «2 zones» 
forfaitisé 

3 €

Achat du billet Nomad Car sur le site SNCF Connect pour un trajet 
en complément du train (présentation du titre Nomad Train + titre 
Nomad Car en cas de contrôle)

Pass Normandie DécouvertePass Normandie Découverte Acceptation selon les modalités définies pour ce produit

Pass Malin Pass Malin 

(Tarif promotionnel)(Tarif promotionnel)

Tarif pouvant être mis en place exceptionnellement par la Région Normandie sur le réseau 
NOMAD Car - Valable sur une journée pour voyager en illimité sur tout ou partie du réseau 
Nomad Car (y compris les lignes express 122 et 216, sauf les services TAD Taxicar et Accéocar) : 

- Individuel Journée : 3 € (pour une personne partir de 4 ans)
- Groupe Journée : 10 € (pour un groupe jusqu’à 5 personnes incluses)

Le délai de correspondance est de 1h30 (entre la 1
ère
 validation et la 2

ème
 validation avec le même titre)

*Abonnement solidaire = 

- pour les abonnés avec QF (quotient familial) CAF / MSA inférieur ou égal à 500 € €
- �apprenant dont la formation est prise en charge par la Région Normandie (stagiaire de la formation 

professionnelle, élève ou étudiant du sanitaire ou du social).

Toutes les lignes Nomad Car

sauf lignes express Caen - Le Havre (122) et Rouen - Evreux (216)

GRILLE TARIFAIRE
LIGNES COMMERCIALES ET À LA DEMANDE NOMAD CAR

Applicable à compter du 1
er
 septembre 2025


